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COMMUNE DE ROCHE

AVIS D'INTERDICTION

Feux en forêt, feux de joie
et tirs d'engins pyrotechniques

La sécheresse sévit et le Canton de Vaud a élevé le degré de danger au niveau 4, fort.

De plus, les prévisions météorologiques sont au beau fixe et aux grandes chaleurs pour ces
prochains jours !!!

Dès lors, afin de prévenir tout risque d'incendie sur son territoire, la Municipalité de Roche
rappelle que les feux en forêt et à proximité de ces dernières, les feux de joie et les
tirs d'engins pyrotechniques sont interdits jusqu'à nouvel avis.

L'utilisation des barbecues et grills à charbon ou à bois est interdit dans l'espace public.

Nous vous remercions de votre précieuse collaboration et de votre aimable compréhension.

Niveau actuel de danger 4
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Attention aux mégots et aux allumettes ! En cas de départ de feu Bappelez le 118.

La Municipalité



Danger d'incendie de forêt

INTE ICTIO
FAIRE FEU!
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www.danger-incendie-foret.ch
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